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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 22. Lausanne, le 29 Novembre i875. XXe Annee.
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PROJET DE NODVEAU REGLEMENT D'ADMINISTRATION

(Suite.)

Les chiffres ci-dessus fönt saisir aisement quelle est la combinaison
la plus profitable suivant les circonstances. Generalement la ration
ordinaire combinee avec 150 grammes de pois conviendra le mieux,
et celle avec 500 grammes de pommes de terre le moins. Pour la
ration de necessite, la combinaison avec I50 grammes de pois est
egalement Ia meilleure, vu qu'elle Joint le minimum de volume et de
poids avec le maximum d'albumine.

Si par les rations susindiquees on peut dire qu'on assure en toul
lemps aux troupes une copieuse nourriture, on n'a pas neglige non
plus les prescriptions pour les cas extraordinaires, et l'on est parli
de l'idee adrnise que quand il s'agit de la sante du soldat, l'on ne
doit pas se laisser arreter par la question d'argent. A cet effet, le
reglement offre suffisamment de lalitude et de ressources pour qu'on
adopte, suivant les cas, l'un ou l'aulre mode de subsistance, et l'on
a pense aussi ä ce que la troupe se pourvoie elle-meme, service pour
lequel eile sera efficacement aidee par les troupes et le train
d'administration.

La ration de necessite (Nolhration), appelee aussi ailleurs « ralion
de fer » (eiserne Ration) ou « ration de reserve » est de creation
nouvelle. Elle augmente le poids du bagage personnel; en revanche, eile
rendra les troupes, pendant quelque temps au moins, independantes
des accidents qui pourraient les priver de leurs approvisionnements.

Une importante prescription quant ä la mobilisation des corps est
celle qui porte que ladite ration doit etre conslituee dans les
circonscriptions de division, car une fois les troupes concentrees, et cela
peut-etre ä la hite, il serait plus difficile de leur distribuer ces rations.
II s'agira de savoir comment on pourvoira aux premieres dislributions,
et l'administration aura en premier lieu ä resoudre cette difficulte.

Diverses prescriptions portent sur la qualite des vivres.
La ration de fourrage reste la meine. La paille* ne forme plus un

article a part, mais est comprise dans le chapitre general de l'entretien

et du logement.
La contrevaleur de la ralion de vivres el de fourrage, quand eile

doit etre payee en argent, n'est plus fixee par le reglement, vu les
variantes de prix d'apres les temps ou les localites; eile sera fixee
suivant les circonstances (§§ 301 et 302).
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